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Commandement 
de la gendarmerie outre-mer

_ 

Décision no 21610 du 3 décembre 2014  portant inscription au tableau d’avancement pour l’année 
2015 du personnel sous-officier de gendarmerie du cadre général du commandement de la 
gendarmerie outre-mer – branche « personnel servant en ambassade »

NOr : INTJ1424079S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 5 avril 2012 modifié relatif  à la répartition des sous-officiers de gendarmerie par subdivision d’arme, 

par branche ou par spécialité et fixant les branches et spécialités au sein desquelles l’avancement intervient de façon 
distincte ;

Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 
d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;

Vu les propositions formulées par la commission d’avancement en date du 19 novembre 2014,

Décide :

Article 1er

Le  tableau d’avancement pour l’année 2015 du personnel sous-officier de gendarmerie du cadre général du 
commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel servant en ambassade » – est arrêté ainsi qu’il 
suit :

Pour le grade de major, l’adjudant-chef :
Bataille, Frédéric Nigend : 144 240

Pour le grade d’adjudant-chef, l’adjudant :
Cèbe, Olivier Nigend : 180 467

Pour le grade d’adjudant, les maréchaux des logis-chefs :
Miro, Jean-Jacques Nigend : 129 733
Carmona-Alves, Louis Nigend : 143 829
Jourdan, Ludovic Nigend : 169 180
Loirat, Fabrice Nigend : 172 184
Bidard, Christophe Nigend : 160 738
Ledit, Laurent Nigend : 172 055
Despouys, Christophe Nigend : 151 080
Buffenoir, Jérôme Nigend : 161 098
Cornet, Pascal Nigend : 167 937
Subitani, Philippe Nigend : 166 060
Robion, Grégory Nigend : 178 780

Pour le grade de maréchal des logis-chef : néant.

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 3 décembre 2014.

 Le général de corps d’armée, 
 commandant la gendarmerie outre-mer,
 B. souBelet


